
L’an deux mil vingt-quatre, le vingt-quatre juin à 19 heures. 

Le conseil municipal régulièrement convoqué, s’est réuni dans la salle des délibérations. 

Etaient présents : GAST René, FOELLER Benoit, FOELLER Philippe, FRITZ Jean-Luc, HAMMER Rémy, KLIPFEL Catherine, 
MATHERN Françoise, WAGNER Philippe, HUBSCH Franck   

Etaient absents excusés :  BEYL Sacha, BRAUN Marc 
Étaient absents non excusés :  FRITZ Marie-Andrée, HAMMER Christophe, SCHICKEL Vanessa 
 
Convocation du 17 juin 2024 

Ordre du jour : 

- Arrêté (dressant l’inventaire des points d’eaux)  
- Devenir de l’ancienne école primaire de Siegen 
- Achats matériels informatique (mairie) 
- Subvention de 250 € (Amicale des Sapeurs-Pompiers de Siegen) 

 
Divers :  

- Elections législatives 
- Atelier Quillet (devis) 
- Achat Tondeuse 
- Aire de Jeux 
- Piste Cyclable 
- Changement des plaques de rue et autres panneaux (panneaux d’interdiction etc…)  
- Vitraux de l’église de Siegen et Kaidenbourg  

 

Désignation du secrétaire de séance 

Vu l’article L 2541-6 du Code Générale des collectivités territoriales, il convient de désigner un secrétaire de séance. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, désigne à l’unanimité de désigner  

Catherine KLIPFEL comme secrétaire de séance.   

Mise en œuvre du règlement départemental de défense extérieure contre l’incendie (DECI)  

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée : 

VU les articles L2225-1 à L2225-4 et R2225-1 à R2225-10 du code général des collectivités territoriales ; 
VU l’arrêté INTE1522200A du 15 décembre 2015 fixant le référentiel national de défense extérieure contre l’incendie ; 
VU l’arrêté préfectoral n°DIR-2017-06 du 15 février 2017 portant règlement départemental de la défense extérieure contre 
l’incendie ; 
CONSIDERANT la nécessité réglementaire de lister les points d’eau incendie (P.E.I) présents sur la commune de Siegen-
Kaidenbourg sur lesquelles portent les pouvoirs de police spéciale D.E.C.I. du maire ; 
CONSIDERANT la nécessité d’actualiser la base de données détenue par le Service Départemental d’Incendie et de 
Secours du Bas-Rhin relative aux points d’eau incendie situés sur la commune de Siegen-Kaidenbourg. 
 
Le Conseil Municipal, suite à la présentation faite par Monsieur le Maire de l’obligation réglementaire de prendre arrêté de 
défense incendie de la commune, autorise à l’unanimité Monsieur le Maire à : 

- REDIGER l’arrêté communal de défense extérieure contre l’incendie ; 
- FAIRE REALISER le contrôle de débit et pression des points d’eau incendie tous les 3 ans ainsi que les contrôles 

fonctionnels ; 
- DE CONFIER ces contrôles au prestataire de service MARESEAU (67160 CLEEBOURG) 

 



Achats matériels informatique (mairie) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Subvention de 250€ (Amicale des Sapeurs-Pompiers de Siegen) 

Le conseil municipal accorde à l’amicale des Sapeurs-Pompiers de Siegen-Kaidenbourg une 
subvention de 250 €. 
 
 
Syndicat des eaux de Lauterbourg et environs 

RAPPORT D’ACTIVITE 2023 
Réseau : renouvellement de 742 mètres linéaires de conduites principales : 
MOTHERN : conduite de pompage près de la voie ferrée Lauterbourg – Strasbourg.  
Un linéaire de 591 mètres de conduite Ø 250 a été posé en remplacement de la canalisaƟon vétuste 
implantée dans le chemin longeant la voie ferrée. 
Sur une parƟe du tracé, la configuraƟon du talus ferroviaire et les contraintes « SNCF » résultant des 
normes actuelles pour la préservaƟon et la stabilité de la voie ferrée, ont imposé de poser une parƟe de la 
nouvelle conduite, sous servitude, à environ 1,50m à l’intérieur des parcelles privées aƩenantes. 
 
NIEDERLAUTERBACH, rue de la Forêt et Place Notre Dame du Chêne :  
151 ml Ø 100 mm de réseau communal et 7 branchements renouvelé en amont des travaux de voirie. 
Au-delà des besoins d’exploitaƟon, ces travaux procèdent du renouvellement de canalisaƟons datant de 
l’origine du syndicat (milieu des années ‘1950), rendues cassantes par vieillissement et contraintes liées au 
milieu d’enfouissement. Relevant de la gesƟon du patrimoine « réseau » de la collecƟvité, ces travaux 
représentent un volet majeur de la mission du service de l’eau potable. 
 
13 Branchements renouvelés (46, 68, 20, 72, 31,59)* 
Principalement les anciens branchements en fonte sont renouvelés lors des renforcements et 
renouvellements de conduites. 6 branchements ont été renouvelés dans le cadre de l’entreƟen général 
sous emprise privée, publique ou en totalité. 
Depuis 1985, le Syndicat des Eaux de Lauterbourg et Environs renouvelle les anciens branchements en 
fonte, sous domaine public, en coordinaƟon avec les travaux de voirie structurants pour la sécurisaƟon de 
la distribuƟon (réducƟon des pannes – ruptures - et dégâts associés). En 2023 les anciens branchements 
ont été renouvelés en totalité pour les immeubles raccordés dans l’emprise des travaux de 
renouvellement du réseau d’eau.  
 
401 compteurs remplacés ou équipés (334, 353, 260, 595, 362)* 
Dont 311 compteurs remplacés et 90 « modules radio » posés sur des compteurs existants. 
 
41 branchements neufs ou amorces de branchements ont été réalisés. (48 ; 35 ; 53 ; 42 ; 60 ; 41)* 
17 nouveaux branchements en loƟssement ont été mis en service. 
 
65 IntervenƟons pour réparaƟons (92, 90 ; 72 ; 83 ; 92 )* 
effectuées par l’entreprise Ɵtulaire du marché d’entreƟen, dont : 
20 ruptures de conduites principales (20 ; 21; 12; 17; 15; 23)* 
10 ruptures de branchements (12 ; 8 ;12; 12; 14; 15)* 
 
 



SMICTOM 
 
Information sur le réassort de sacs en papier kraft 
 
Après une phase d’adaptation, la nouvelle collecte des déchets alimentaires s’est bien intégrée dans le quotidien des 
habitants qui ont compris les consignes de tri. Depuis le début de l’année, près de 966 tonnes de déchets alimentaires 
ont été collectées dans les bornes d’apport volontaire déployées sur le territoire. Les quantités collectées sur l'année 
sont estimées à 25 kg par habitant par an. 
 
Le SMICTOM Nord Alsace organise 12 opérations de distribution de sacs en papier kraft en octobre prochain, 
uniquement sur inscription via le site internet du SMICTOM Nord Alsace, au cours desquelles vous aurez la possibilité 
de récupérer un ou deux lots de 50 sacs par foyer. 
Ces opérations auront lieu aux déchèteries de Lauterbourg et Soultz-Sous-Forêts les lundis 7 et 
21 octobre, aux déchèteries de Woerth et Niederbronn-les-Bains les lundis 14 et 28 octobre ainsi qu'au siège du 
SMICTOM Nord Alsace les après-midis des mercredis 9, 16, 23 et 30 octobre. 
D’autres opérations auront lieu au printemps et à l’automne 2025. 
 
Collecte des déchets 
 
44 290 tonnes 
des déchets ménagers et assimilés produits et collectés sur le territoire en 2023. 
 
486 kg/hab. 
580 kg/hab. en France 
 

 
DIVERS 
 
ElecƟons législaƟves 
La composiƟon du bureau des élus du conseil municipal a été envoyé par mail. 
 
 
Atelier QUILLET (DEVIS) 
Les anciens livres aux archives sont très abîmés.  
Un devis sera demandé à l’atelier QUILLET pour la reliure des anciens livres. 
 
 
Achat Tondeuse 
Un devis a été demandé chez ETESIA pour l’achat d’une tondeuse. 
D’autres devis seront établi par d’autres concurrents. 
 
 
Aire de Jeux 
Notre demande de subvenƟon pour le fond de concours a été refusée. 
Les bancs et la poubelle sont prévus la première semaine du juillet. 
Des premières dégradaƟons ont été constatées ! 
 
Piste Cyclable 
On aƩend le retour de l’étude pour le 30 juin, d’après le président de la Comcom.  
 
Changement des plaques de rue et autres panneaux (panneaux d’interdicƟon etc…) 
Il y a beaucoup de voitures qui circulent sur le chemin situé au-dessus du loƟssement. 
On demande un devis pour meƩre des panneaux en place pour limiter la vitesse et des panneaux doivent être changer dans le 
village. 
 

Vitraux de l’église de Siegen et Kaidenbourg  
Les vitraux de l’église de Siegen sont très anciens et spécifiques. Le devis de la vitrerie KUHN à WISSEMBOURG est encore en 
aƩente. 


